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DIPLÔME D’ACCES AUX ETUDES UNIVERSITAIRES

Le Diplôme d’Accès aux Etudes Universitaires (D.A.E.U.) est un diplôme national permettant à
des non bacheliers d’accéder aux mêmes droits que ceux que confère le succès au baccalauréat,
notamment l’entrée à l’université. Ce diplôme est homologué au niveau IV de la nomenclature
interministérielle des niveaux de formation. Il est régi par l’arrêté du 03 août 1994.

1 - Conditions d’inscription
Peuvent s’inscrire au D.A.E.U. les candidats ayant interrompu leurs études initiales depuis
deux ans au moins et qui répondent à l’une des conditions suivantes :

n avoir vingt-quatre ans au moins pendant l’année de délivrance du diplôme.

n avoir vingt ans au moins pendant l’année de délivrance du diplôme et justifier à la même
date de deux années d’activité professionnelle, à temps plein ou à temps partiel. Pour
l’inscription à cette formation sont assimilés de plein droit à une activité professionnelle :

• le Service National ;
• la participation à un dispositif de formation professionnelle

destiné aux jeunes à la recherche d’un emploi
• toute période consacrée à l’éducation d’un enfant.

Nombre d’inscriptions et délais pour l’obtention du D.A.E.U.

n Un candidat ne peut s’inscrire à la formation que dans un seul établissement chaque
année.

n Le délai entre la première inscription au diplôme et l’obtention de celui-ci ne peut excéder
quatre années, les inscriptions prises dans différentes universités se cumulant. À titre
exceptionnel, une année supplémentaire peut être accordée par la présidente de
l’université.

2 - Organisation des enseignements
Les candidats suivent un enseignement de 225 heures réparties dans les modules suivants :

Modules obligatoires :

n Module de français (85 heures)

n Module de langue vivante (60 heures) : anglais

Modules optionnels : l’étudiant doit choisir deux modules, correspondant chacun à 45
heures d’enseignement, parmi ceux proposés ci-dessous :

n Module d’histoire contemporaine (40 heures)

n Module de géographie (40 heures)

n Module de mathématiques  (40 heures)


